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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

0 0

Préparation et emploi des forces 0 0
Soutien de la politique de la défense 0 0
Équipement des forces 0 1
Dispositif de défense passive et active des 
chars de combat (ligne nouvelle)

1 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de ponctionner 1 € en AE et CP l’action 
146-09 « Engagement et combat » du programme 146 « Équipement des forces » pour les transférer 
vers le nouveau programme « Dispositif de défense des chars de combat , permettant d’équiper les 
chars Leclec XLR de systèmes de protection contre les dispositifs antichars. Nous invitons le 
Gouvernement à lever le gage. 

Les retours d’expérience du théâtre ukrainien mènent à la conclusion de l’importance de disposer de 
blindés : ils sont essentiels par leur puissance de feu, leur capacité de protection des unités 
d’infanteries et de franchissement.

En même temps, l’arrivée sur les théâtres d’opération à haute-intensité de drones de combat 
notamment anti-char a pu être constatée ainsi que la persistance de dispositifs antichars plus 
standards sol-sol ou sol-air. La maitrise de ses dispositifs ainsi que de dispositifs les empêchant 
d’opérer est décisive ; ces points nous amènent à conclure à l’importance de la mise en place des 
dispositifs passifs - comme des parapluies - ou actifs qui puissent protéger les Leclerc de ces 
éléments antichars.

La vulnérabilité liée à l’absence de dispositifs tactiques de protection contre ces attaques est plus 
que significative et entrainer, sans une réponse matérielle adaptée, une incapacité opérationnelle de 
nos unités blindées


